
Nouveau circuit  
de randonnée :  

le chemin des chèvres 
Les jeunes du chantier international de 
cet été ont tracé, débroussaillé et fléché 
un nouveau circuit de randonnée sur les 
côtes Matras. Vous pouvez découvrir et 
découper la plaquette qu’ils ont élaborée 
en pages 5 et 6 de ce journal. 
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La saison estivale touche à sa 
fin : durant cette période propice 
aux vacanciers, nos agents se 
consacrent essentiellement à 
l'embellissement de notre com-
mune et aux travaux d'entretien 
et d'aménagement des locaux 
scolaires et de leurs abords. 
Depuis plusieurs années nous 
nous efforçons de rendre notre 
village plus accueillant donc plus attractif 
et cela se traduit régulièrement par une 
récompense départementale de fleurisse-
ment. 
Exceptionnellement, cette année nous 
avons subi pendant près de deux mois les 
désagréments du remplacement de la 
conduite" principale d'alimentation en eau 
entre la Cité de la Brosse et Priolant sur la 
route de Meillers. Ces travaux étaient de-
venus très urgents du fait de la vétusté 
des canalisations qui avaient été installées 
depuis près de 60 ans. Cet investissement 
est assuré par le SIVOM Eau & Assainis-
sement de Souvigny pour un coût global 
de 250000 € et devrait se poursuivre en 
2011 par le tronçon qui relie Noyant à 
Châtillon. 
Autre activité importante au cours de ces 
mois d'été : l'animation pour nos enfants 
proposée par le Centre de Loisirs. Depuis 
la création de ce centre en 2001, l'activité 
ne cesse de se développer. Cette année 
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la fréquentation est en hausse 
de plus de 20% et le nombre 
de journées dépasse le seuil 
symbolique des 1000 jours.  
Cet engouement est le résultat 
d'un excellent travail des enca-
drantes : Caroline, Directrice du 
Centre depuis 2001, Isabelle 
qui la seconde, Anaïs, Danièle 
et toutes les personnes 

(bénévoles et employées) qui viennent 
renforcer l'équipe selon les besoins. 
Grâce à leurs efforts, ce centre de loisirs a 
su acquérir une notoriété et plusieurs en-
fants des communes voisines ou de la 
région parisienne viennent grossir les ef-
fectifs. 
Malheureusement, à l'instant où je rédige 
cet édito, je ne peux m'empêcher d’évo-
quer ces terribles accidents qui viennent 
une nouvelle fois d'endeuiller deux nouvel-
les familles sur la R.C.E.A.. Personne ne 
peut rester insensible à ce carnage. L'ac-
célération des travaux sur cette route est 
bien L'AFFAIRE DE TOUS !! Soyons mo-
bilisés pour qu'ENFIN, les choses puis-
sent bouger. 
Nos pompiers ont du intervenir sur ces 
deux terribles accidents : je tiens à les 
féliciter et les remercier une nouvelle fois 
pour leur courage et leur dévouement au 
service de la population. 

  Michel Lafay 
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Encore plus d’infos  
locales sur 

www.noyantdallier.fr 

 

Le mot du MaireLe mot du MaireLe mot du MaireLe mot du Maire    

DEVELOPPEMENT 
DURABLE  

 
Le Conseil des Enfants de 
Noyant et Châtillon a travaillé 
l’an passé sur le thème du 
développement durable.  
La précédente Gazette a 
largement rendu compte de 
leurs travaux. 
Lors de leur dernière réunion 
en juin, nos jeunes conseil-
lers nous ont demandé de 
montrer l’exemple, nous aus-
si, en imprimant la Gazette 
sur papier recyclé. 
 
Vous avez entre les mains 
le premier numéro du jour-
nal municipal imprimé sur   

PAPIER RECYCLE 

Repas du CCAS  
le 21 novembre 

 

 

Le repas du CCAS aura lieu cette an-
née le dimanche 21 novembre à 12h à 
la salle des fêtes. 
Ce repas est offert à tous les Noyantais 
de 65 ans et plus. 
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Permanences à la Mairie 
de 15h30 à 17h30 les ven-
dredis : 
• 1, 15 et 29 octobre 
• 12 et 26 novembre 
• 10 décembre 

Relais Relais Relais    
BibliothèqueBibliothèqueBibliothèque   
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Réunion de quartierRéunion de quartierRéunion de quartier   
 
Le samedi 4 septembre les riverains de l’Allée des Œillets 
et de l’Allée des Jasmins étaient réunis avec les élus à la 
salle des fêtes pour réfléchir sur le plan de circulation de 
ces deux allées des Corons. 
 
Le Conseil des Sages de Noyant a initié une réflexion sur le 
plan de circulation dans les corons en raison des difficultés de 
circulation et de stationnement constatées.  
En accord avec la municipalité, il a été décidé, dans un premier temps, de concentrer 
cette réflexion sur les allées des Œillets et des Jasmins. 

 
C’est ainsi qu’une dizaine de 
riverains et d’élus se sont 
retrouvés le 4 septembre 
pour étudier ensemble les 
diverses alternatives en pe-
sant les avantages et les 
inconvénients de chacune. 
A l’issue de ces échanges, 
un consensus a été trouvé 
pour mettre en sens unique 
les deux voies avec une en-
trée par l’Allée des Jasmins 
et une sortie par l’Allée des 
Œillets. 
Cette mesure sera testée sur 
6 à 12 mois avec possibilité 
de revenir sur le sens de 
circulation ou d’abandonner 
le sens interdit si des diffi-
cultés se présentaient à l’u-
sage. 
 
Les participants se sont en-
suite rendus sur place pour 
appréhender les aménage-
ments nécessaires. 

 
Si l’expérience se révèle concluante, elle 
sera pérennisée et la réflexion sera étendue 
à d’autres rues des Corons, toujours dans le 
cadre d’un dialogue avec  les personnes 
directement concernées. 
 
Cette réunion participative concernant les 
conditions de vie et de circulation d’un quar-
tier fait suite à celle des riverains de la rue 
de Faussera l’an passé. 
 

Guy Dauchat 
Adjoint à la  Communication et à la démocratie locale 

DECHETTERIE MOBILE 
  

La déchetterie mobile sera 
installée sur le parking de 
la salle des fêtes de 
Noyant :  
 
mercredi 17 novembre  

de 10 H à 16 H 

  A
llée

  Œ
illets  

 

 



DEPUIS LE 1er JANVIER 1999, TOUS LES JEUNES FRANÇAIS, GARÇONS ET 
FILLES, DOIVENT SE FAIRE RECENSER À LA MAIRIE DE LEUR DOMICILE. 

 
La mairie te remettra alors une attestation de recensement qu'il est primordial pour 
toi de conserver précieusement. 
 
En effet, cette attestation te sera réclamée si tu veux t'inscrire à tout examen ou 
concours soumis au contrôle de l'autorité publique (CAP, BEP, BAC, permis de 
conduire, et même conduite accompagnée). 
 
Les données issues du recensement faciliteront ton inscription sur les listes élec-
torales à 18 ans, si les conditions légales pour être électeur sont remplies. 

 

RENSEIGNEMENTS ET CONTACTS 
Centre du Service National d'Auvergne 

 
accueil téléphonique : 04 73 99 25 15 (9h à 16h) 

accueil public : 9h à 12h et 13h15 à 16h (15h30 le vendredi) 
 

esnse-csnclf-bapd-section2@dsnsga.defense.gouv.fr 

OuvertureOuvertureOuverture de  de  de 
lalala mairie : mairie : mairie :   

La mairie est ouverte du mardi au 
vendredi de 9h à 12h et de 14h à 
17h ainsi que le samedi matin de 
9h à 12h. 
Tél. 04 70 47 21 14 
mairie@noyantdallier.fr 
site web : www.noyantdalllier.fr 
 
 

PermanencesPermanencesPermanences   
 des élus des élus des élus   

Michel Lafay (Maire)  
Samedi de 11 à 12h et sur rendez-
vous. 

Yves Petiot (Adjoint) 
Sur rendez-vous le mercredi ma-
tin, le vendredi après-midi et le 
samedi matin. 
Guy Dauchat (Adjoint) 
Sur rendez-vous le mercredi 
après-midi et le samedi matin . 
Marian Bogacz, Marie Sou-
brier (Adjoints) et Julien Gayet 
(conseiller délégué) : 
sur rendez-vous. 
 

   

. 

   Prochaine Prochaine Prochaine 
GazetteGazetteGazette      

Le prochain numéro de la gazette 
paraîtra fin décembre 2010. 
La date limite du dépôt des articles 
est fixée au 25 novembre. 
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Conseil des sages  
de Noyant 

 
Le dernier conseil des Sa-
ges de Noyant a décidé de 
sensibiliser sur  le nettoyage 
des abords de chaque pro-
priété. Un article paraîtra 
dans la prochaine Gazette. 

Encore plus d’infos  
locales sur 

www.noyantdallier.fr 
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Avec le développement des nouvelles technologies, la délinquance s’adapte elle 
aussi et la cybercriminalité ne cesse de croître. Aujourd’hui, 52% des particu-
liers internautes font des achats en ligne et 35% participent à des ventes aux 
enchères entre particuliers. 

 
RÉCUPÉRATION FRAUDULEUSE DE DONNÉES BANCAIRES 

 
Définition : Récupération d’informations bancaires 
Solutions : Ne jamais donner les informations bancaires ni par télé-
phone ni par internet lorsque vous n’êtes pas à l’origine de la démar-

che. 
Saisir l’adresse URL d’accès au service pour être sûr de ne pas être sur une copie de 
la page d’un site. Vérifier que le navigateur est en mode sécurisé (HTTPS). 
 
Exemple : Vous recevez un mail de votre banque vous demandant votre identifiant de 
connexion et votre mot de passe de consultation de votre compte en ligne ou votre 
numéro de carte bancaire avec votre code confidentiel. Le mail vous explique que vo-
tre banque a besoin de mettre à jour vos données de connexion. 

VOTRE BANQUE NE VOUS DEMANDERA JAMAIS VOS COORDONNEES 
BANCAIRES 

 
     ESCROQUERIE A LA NIGERIANNE 
 
Définition : Envoi par email d’une demande d’aide en utilisant la sensi-

bilité ou la cupidité des gens. 
Solution : Ne pas répondre … Si vous voulez aider une œuvre caritative il faut toujours 
passer par un organisme officiel. 
 
Exemple : Vous recevez un mail intitulé « urgent et confidentiel », il émane d’une 
veuve d’officier, d’un médecin, d’un avocat… il vous demande de l’aide pour sortir une 
très grosse somme illégalement de son pays. En échange, vous toucherez une com-
mission sur cette somme. Il vous suffit de donner votre numéro de compte en banque 
afin que l’argent y soit versé. 

NE JAMAIS REPONDRE A CE TYPE DE PROPOSITION 
 
 
      ACHAT OU VENTE D’UN BIEN SUR INTERNET 
Risques : L’objet payé risque de ne pas être livré ou ne pas recevoir le 
paiement en cas de vente. 

Solutions : pour l’achat, choisir un mode de paiement par PAY PAL ou l’utilisation 
d’une carte bancaire à usage unique.  Privilégier les achats sur des sites français 
connus. 
Pour la vente, attendre d’avoir encaissé le règlement et d’être sûr que l’argent est bien 
sur le compte, pour les transactions avec la Western Union, attendre au minimum une 
semaine avant de livrer le bien vendu. 
 
Attention aux trop bonnes affaires. Essayer de contacter par téléphone le vendeur 
et recouper les infos afin de les vérifier. 
Eviter les mandats en espèce via les organismes tel que Western Union 

CONSEILS POUR LUTTER CONSEILS POUR LUTTER CONSEILS POUR LUTTER    
CONTRE LA CYBERCRIMINALITECONTRE LA CYBERCRIMINALITECONTRE LA CYBERCRIMINALITE   

8 CONSEILS POUR  
SE PROTEGER 

 
1. utiliser un antivirus et un 

pare-feu à jour 
2. se méfier des trop belles 

affaires 
3. ne conclure aucun achat 

important sans rencontrer 
le vendeur et avoir vu et 
essayé le bien 

4. se renseigner sur le ven-
deur avant d’acheter, grâce 
aux moteurs de recherche 

5. vérifier le panier qu’il ne 
contienne pas d’autres arti-
cles avant de valider la 
commande 

6. faire une copie d’écran et 
garder une trace de toutes 
ses opérations en ligne 

7. refuser d’effectuer un trans-
fert de fonds ou un vire-
ment bancaire à l’étranger 
qui n’offre aucune garantie 

8. porter plainte à la gendar-
merie en cas d’escroquerie 

 
RIEN NE REMPLACERA LA 

VIGILANCE ET LA PRUDENCE. 
VOUS ETES HONNETE MAIS 
RIEN NE PROUVE QUE VOTRE 

INTERLOCUTEUR L’EST. 
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Plaquette du « chem
in des chèvres » élaborée par le chantier international d’août 2010 (à découper) 
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Pour une parution dans 
la prochaine Gazette, 
donnez  vos informa-

tions et les dates de vos  
manifestations en mairie 

avant le  
25 novembre 2010. 

Panneau touristique installé devant la Mine 

PANNEAUX TOURISTIQUESPANNEAUX TOURISTIQUESPANNEAUX TOURISTIQUES   

Lors de la dernière réunion de la commission sur le tou-
risme avec les acteurs noyantais (voir ci-contre), nous 
avons constaté la difficulté pour certains visiteurs de se 
repérer dans Noyant. Des touristes, venus pour l’une des 
activités noyantaises, peuvent ignorer les autres possibi-
lités  offertes par notre village. 
Le site web de la commune et la plaquette touristique 
mise à jour cette année ne suffisent pas pour  répondre 
à tous les besoins. 
Afin de  compléter l’information,  quatre panneaux touris-
tiques ont été installés courant août à la Mine (voir ci-
dessous), vers le Vélorail, devant la Pagode ainsi que 
près du « Petit d’Asie » à l’entrée de la commune. 

Commission  
tourisme  

Deux fois par an, les élus 
rencontrent les acteurs 
Noyantais concernés par 
l’activité touristique afin  
d’aider à son développe-
ment (propriétaires d’hé-
bergements, restaurateurs, 
associations des Amis de 
la Mine, Chemins d’Is-
sards, responsables du 
Vélo-rail, de la Pagode, de 
l’étang de Messarges,…). 

Elles sont belles  
mes tomates ! 

Alors que beaucoup de jardi-
niers noyantais désespéraient 
de voir grossir et murir leurs 
tomates cet été, Jean Joly 
nous présentait fin août  trois 
beaux spécimens pesant res-
pectivement 750, 800 et 900g. 

Couple en or à la Mairie :  
ils se sont redit « oui » ! 

Ce sont les premières noces 
d’or célébrées à la Mairie de 
Noyant. Yves Petiot, adjoint, 
officiait pendant cette cérémo-
nie. 
Marie Thérèse et Maurice 
Cantat ont déjà fixé le prochain 
rendez vous, dans 10 ans, 
pour les noces de diamant !  



L'atelier "Arts Mêlés" de l'association Villages Vivants organisait sa première exposi-
tion sur le carreau de la Mine les 7 et 8 août. 
 Ce sont plusieurs centaines de visiteurs qui sont venus admirer les œuvres des 45 artistes 
participants. Beaucoup de satisfactions pour tous ceux qui se sont investis depuis des mois 
dans ce projet dont Annie Wastable, l'animatrice de l'atelier artistiques des "Arts Mêlés" ainsi 
que Peggy Chamorot. 

On soulignera la coopération entre les associations 
de Noyant : Villages Vivants et son atelier des « Arts 
Mêlés » organisateur de l’exposition, Les amis de la 
Mine qui ont accepté avec empressement de mettre à 
disposition leurs locaux ainsi que Le Comité des Fê-
tes qui organisait sa brocante annuelle le même 
week-end et qui a relayé l’information concernant cet 
événement culturel complémentaire à leur manifesta-
tion. 
 

Le public avait la possibilité d'élire ses artistes préfé-
rés en déposant un bulletin de vote : 
 
Le prix du public a été remis à Mme Gervais  
 

Le prix de la municipalité à Mme Andrée Thomas 
 

Le prix d’encouragement Villages Vivants à Mme 

26 septembre 8h30 :  
• Balade littéraire (Vil. Vivants) 
 

29 septembre 13h30 : 
• Concours de belote (Amitiés Noyantaises)  
 

3 octobre : 
• Migration des oiseau (l.P.O.) 
 

14 novembre : 
• Théâtre (Comité des Fêtes)  
 

21 novembre : 
• Repas CCAS (CCAS) 
 

5 décembre : 
• Téléthon  (Comité des Fêtes)  
 

Ateliers des mardis :  
• Arts Mêlés 14H30 (Vil. Vivants) 
• QI Gong 19h30 - 20h30 (Vil. Vivants) 

AgendaAgendaAgendaAgenda    
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Succès de la première Succès de la première Succès de la première    
exposition de l’atelier exposition de l’atelier exposition de l’atelier    

«««   Arts MêlésArts MêlésArts Mêlés   »»»   

Concours de belote 
 

Le club « Amitiés Noyantaises » 
organise son traditionnel concours 
de belote le mercredi 29 septembre 
à 13h30 à la salle des fêtes de 
Noyant d’Allier. 
 

 

Le dimanche 3 octobre, de 9h à 17h sur 
les côtes Matras, la L.P.O. (Ligue de Pro-
tection des Oiseaux) organise une mani-
festation dans le cadre de la journée inter-
nationale de la migration des oiseaux. 
 
Pour plus d’informations sur cette mani-
festation, contactez la L.P.O. au 04 70 05 
36 70  

Journée internationale de la migration des oiseaux 

Le prix du public a été remis à Mme 
Gervais par Guy Dauchat, Président de 
l'Association Villages Vivants. 

Prix du Public 

Prix de la municipalité 

Prix Villages Vivants 

 


